
 

 

Recherche son·sa  
Technicien·ne bâtiment 
Efficacité énergétique  
Cat. A/B : Cadre d’emplois des ingénieurs et des techniciens. 
 

SERVICE BATIMENTS  
Le service bâtiments est l’un des interlocuteurs privilégiés des bureaux 
d’études, bureaux de contrôle coordonnateurs de sécurités SPS, des 
concessionnaires chargés de l’élaboration et de la réalisation des projets. 
 
Au sein de la Direction Patrimoine Bâti : 
• 4 services 
• L’effectif actuel est de 50 agents 
• Le patrimoine bâti de la Commune est constitué de 110 

    
 VOTRE CONTRIBUTION AU SEIN DE NOTRE 

COLLECTIVITE 
En tant que technicien·ne bâtiment efficacité énergétique les missions que vous 
aurez à faire dans la nécessaire transition écologique sont : 
- Gestion technique, administrative et financière des travaux d’entretien, de 
maintenance et de réhabilitation d’un secteur du patrimoine bâti communal. 
-  Participation à l’élaboration de projets de constructions neuves sur la transition 
écologique liées à la RE2020 et aux bilans carbones. 
-  Elaboration du cahier des charges des contrats d’entretien et de maintenance et 
veille technique et réglementaire. 
- Réalisation d'études de faisabilité, conception de parties d'ouvrages de bâtiments. 
- Conduite d’opérations de réhabilitation thermiques et rédaction de documents pour 
la passation des marchés. Représentation du MOA sur les chantiers 
 - Réception des travaux, contrôle des pièces relatives à l’exécution du chantier et 
des dossiers de sécurité des bâtiments. 
- Gestion et suivi des renseignements et indications des consommations sur la 
plateforme de l’état OPERAT pour le compte de la ville (Nb : bâtiments > 1000 m²) 
- L’élaboration et de la conduite du PPI pour la rénovation énergétique du 
patrimoine en lien avec le Schéma Directeur Energies  
- Le pilotage des travaux d’isolation thermiques des bâtiments communaux et 
panneaux photovoltaïques  
- La coordination avec les syndicats intercommunaux en matière de fournitures 
d’énergies et de fluides (Sipperec, Sigeif, Seneo) 
- Le suivi et contrôle du marché de conduite des installations de chauffage et du 
pilotage des travaux/process visant à l’optimisation des dépenses énergétiques. 
- Le contrôle technique des prestations du délégataire du réseau de chaleur et du 
pilotage de son développement.  
Cette liste n’est pas exhaustive. 
 
Prérequis incontournables en matière de Génie thermique et énergétique. 
NOUS SOMMES FAITS POUR COLLABORER 
Vous maitrisez la gestion technique, administrative et financière des travaux 
d’entretien, de maintenance et de réhabilitation d’un secteur du patrimoine bâti 
communal. Vous participer à l’élaboration de projets de constructions neuves et de 
réaliser des études de faisabilité… Ce poste est fait pour vous !  
 Vous vous reconnaissez dans ce poste, la Ville attend votre candidature (CV 
et lettre de motivation) : 
Indiquer impérativement la référence : 
 

TECHNBAT/DPB/BC2023 
Monsieur le Maire | Service DCRH 
177 av. Gabriel-Péri 92230 Gennevilliers 
recrutement_secteur_b@ville-gennevilliers.fr 

ICI,  NOUS AVONS L’AUDACE 
DE REUSSIR ENSEMBLE 

La Ville de Gennevilliers, commune de 
53 000 habitant·es, porte l’ambition 
d’inventer un nouvel art de vivre populaire 
pour et avec les habitant·es. 
Transition écologique, éducation, 
émancipation, solidarité nous animent. 
Premier port fluvial de France et forte de 
ses 41 000 emplois, la ville de 
Gennevilliers est parmi les plus 
dynamiques des Hauts de- Seine. 
Facilement accessible en transport en 
commun (Métro, RER, tramway), à 10 
minutes de Paris. 
 

ICI,  L’HUMAIN EST AU CŒUR 
DE L’ACTION PUBLIQUE 

C’est en conjuguant le talent de 2 000 
femmes et hommes que nous déployons 
un service public de qualité. 
La Ville de Gennevilliers est déterminée 
à développer les meilleurs services et 
infrastructures pour sa population comme 
les meilleures conditions de leur exercice 
pour les agent·es qui les font vivre au 
quotidien. 

UN CADRE DE TRAVAIL 
ATTRACTIF 

Rémunération statutaire + régime 
indemnitaire + CIA + 13ème mois. 
38h00 / semaine, 25 congés annuels, 
18 RTT.  
Contraintes : Horaires irréguliers, avec 
amplitude variable en fonction des 
obligations du service public, déplacement 
fréquents, Gestion d’urgence 
Restauration collective, participation 
financière mutuelle et prévoyance. 
Comité des œuvres sociales, chèques 
vacances. Postes ouverts aux personnes 
en situation de handicap. 


